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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
  
C’est le Mercredi 14 Juin 2023 à 18h00 Salle de Fêtes, Place Henri Martel à Flines les Râches que se 
sont réunis les délégués désignés par la Communauté de communes Cœur d’Ostrevent et la 
Communauté d’agglomération Douaisis Agglo adhérentes au Syndicat Mixte des Transports du Douaisis. 
 
Il est rappelé qu’une convocation a été régulièrement adressée à chacun des membres désignés par les 
conseils communautaires.  
 
Nombre total de délégués : 43 
Présents : (titulaires et suppléants) 27 
Absents : 5 
Procuration : 11 
 
Etaient présents (délégués titulaires) : 24 
Pour la CCCO : François CRESTA - Lionel FONTAINE - Donato MIRAGLIA - Jean-Michel SIECZAREK 
- Alain SROGA - Jessica TANCA. 
Pour DOUAISIS AGGLO : Christophe BLERVACQUE - Christophe CHARLES - Romain DAPVRIL - 
Muriel DOUDOK - Lisiane DUBUS - Christophe DUMONT - Alain DUPONT - Thierry FAIDHERBE - 
Arnaud GLABIEN - Delphine GUINEZ - Claude HEGO - Jacques LECLERCQ - Jean-Christophe 
LECLERCQ - Jean-Michel LEROY - Maryline LUCAS - Claudine PARNETZKI - Arnaud PIESSET - Robert 
STRZELECKI. 
  
Etaient présents (délégués suppléants) : 3 
Pour la CCCO :  Marc DURAND suppléant de Julien QUENNESSON - Jean-François JOSS suppléant 
de Jean-Claude DESMENEZ.  
Pour DOUAISIS AGGLO : Lionel BLASSEL suppléant de Philippe ROSZYK. 
 
Etaient présents par procuration : 11 
Pour la CCCO :  Alain BRUNEEL donne pouvoir à Claudine PARNETZKI - Salvatore DE CESARE donne 
pouvoir à Lionel FONTAINE - Frédéric DELANNOY donne pouvoir à Jessica TANCA - Marc DELECLUSE 
donne pouvoir à François CRESTA - Rodrigue LEBLAN donne pouvoir à Maryline LUCAS - Alain 
PAKOSZ donne pouvoir à Alain SROGA. 
Pour DOUAISIS AGGLO : Karim BACHIRI donne pouvoir à Claude HEGO - Gilles BARBIEUX donne 
pouvoir à Lionel BLASSEL - Damien FRENOY donne pouvoir à Alain DUPONT - Jean-Luc HALLE donne 
pouvoir à Romain DAPVRIL - Jean Michel SZATNY donne pouvoir à Arnaud PIESSET. 
 
Etaient absents et excusés : 5 
Pour la CCCO :  Eric MOREAU - Pascal PRUVOST. 
Pour DOUAISIS AGGLO : Reine Elise CARLIER - Jamila MEKKI - Franck VALEMBOIS. 
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OBJET : MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE M57 A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 
 
 
Monsieur CRESTA :  
 
1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
 
En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles 
budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 
 
Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus 
complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales 
(DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs 
locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les 
collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 
 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 
Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a 
été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le 
budget M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction avec une présentation croisée selon le mode 
de vote qui n'a pas été retenu. 
 
Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires 
assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux 
gestionnaires. C'est notamment le cas en termes de gestion pluriannuelle des crédits avec, en 
fonctionnement, la création plus étendue des autorisations d'engagement mais également, à chaque 
étape de décision, le vote des autorisations en lecture directe au sein des documents budgétaires. Par 
ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, 
dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de 
chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font 
alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 
 
Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé 
d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le 
Budget Principal, à compter du 1er janvier 2024. 
 
 
2 - Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations en M57 
 
La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 implique de fixer 
le mode de gestion des amortissements des immobilisations. En effet, conformément aux dispositions de 
l'article L2321-2-27 du code général des collectivités territoriales (CGCT), pour les communes dont la 
population est égale ou supérieure à 3 500 habitants, l'amortissement des immobilisations corporelles et 
incorporelles est considéré comme une dépense obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. 
Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester durablement et 
sous la même forme dans le patrimoine de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son 
patrimoine.  
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Les immobilisations sont imputées en section d'investissement et enregistrées sur les comptes de la 
classe 2 selon les règles suivantes : 
 
Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ; 
Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 229), 23 et 24 ; 
Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 
 
L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater forfaitairement 
la dépréciation des biens et de dégager une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de 
faire figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans le temps la charge 
consécutive à leur remplacement. 
 
Dans ce cadre, les communes procèdent à l'amortissement de l'ensemble de l'actif immobilisé sauf 
exceptions (œuvres d'art, terrains, frais d'études suivies de réalisation et frais d'insertion, agencements 
et aménagements de terrains, immeubles non productifs de revenus...). 
 
En revanche, les communes et leurs établissements publics ont la possibilité d'amortir, sur option, les 
réseaux et installations de voirie. 
 
Par ailleurs, les durées d'amortissement sont fixées librement par l'assemblée délibérante pour chaque 
catégorie de biens, sauf exceptions, conformément à l'article R2321-1 du CGCT. 
 
Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de mettre à jour la délibération n°SMTD-23-
3-3-5 en précisant les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature, les autres 
durées d'amortissement, correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation, restant 
inchangées. 
 
Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. 
Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, le SMTD calculant en M14 les 
dotations aux amortissements en année pleine, avec un début des amortissements au 1er janvier N + 1. 
L'amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au 
prorata du temps prévisible d'utilisation. L'amortissement commence ainsi à la date effective d'entrée du 
bien dans le patrimoine du SMTD. 
 
Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait que les 
nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les 
plans d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à 
l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine. 
 
En outre, dans la logique d'une approche par les enjeux, une entité peut justifier la mise en place d'un 
aménagement de la règle du prorata temporis pour les nouvelles immobilisations mises en service, 
notamment pour des catégories d'immobilisations faisant l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire (biens 
acquis par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur...). 
 
Dans ce cadre, il est proposé d'appliquer par principe la règle du prorata temporis et dans la logique d'une 
approche par enjeux, d'aménager cette règle pour d'une part, les subventions d'équipement versées, 
d'autre part, les biens de faible valeur c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 1 500 
€ TTC et qui font l'objet d'un suivi globalisé (un numéro d'inventaire annuel par catégorie de bien de faible 
valeur). Il est proposé que ces biens de faibles valeurs soient amortis en une annuité au cours de 
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l'exercice suivant leur acquisition. 
 
 
3 - Application de la fongibilité des crédits 
 
L'instruction comptable et budgétaire M57 permet enfin de disposer de plus de souplesse budgétaire 
puisqu'elle autorise le Comité Syndical à déléguer au Président la possibilité de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 
5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le Président informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de 
crédits lors de sa plus proche séance. 
 
La règle de fongibilité des crédits aurait permis à Monsieur le Président de procéder sur l’exercice 2023 
à des mouvements de crédits jusqu’à hauteur de 1 034 063,30 € en fonctionnement et jusqu’à hauteur 
de 1 092 541,11 € en investissement (7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections). 
 
 
4 – Règlement budgétaire et financier  
 
Le règlement budgétaire et financier devient obligatoire avec le passage à la nomenclature comptable 
M57. 
Celui-ci a pour objectif principal de clarifier et de rationaliser l’organisation financière et la présentation 
des comptes locaux. 
Il décrit notamment les processus financiers internes que le SMTD a mis en œuvre pour renforcer la 
cohérence de ses choix de gestion. Il permet également d’identifier le rôle stratégique de chacun des 
acteurs en présence. Les modalités de préparation et d’adoption du budget par l’organe délibérant ainsi 
que les règles de gestion par l’exécutif des autorisations de programme et d’engagement sont par ailleurs 
des éléments obligatoires du règlement. Le présent règlement sera actualisé en cas de besoin et en 
fonction de l’évolution des dispositions législatives et réglementaires. 
 
En annexe de la présente note, est joint l’avis du Comptable Public sur la mise en œuvre du référentiel 
M57. 
 
Avis favorable du Bureau Syndical lors de sa séance en date du 31 Mai 2023. 

 
Il est demandé aux membres du Comité Syndical de bien vouloir VALIDER les propositions 
suivantes : 

 
- adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le Budget 
principal du SMTD, à compter du 1er janvier 2024. 
- conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024. 
- approuver la mise à jour de la délibération n° SMTD-23-3-3-5 du 22 mars 2023 en précisant les 
durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature, les autres durées 
d'amortissement, correspondant effectivement aux durées habituelles d'utilisation, restant 
inchangées. 
- calculer l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata temporis pour les 
biens acquis au 1er janvier 2024. 
- aménager la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux, pour les 
subventions d'équipement versées et les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût 
unitaire est inférieur au seuil de 1 500,00 € TTC, ces biens de faible valeur étant amortis en une 
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annuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition. 
 
-  approuver le règlement budgétaire et financier, ci annexé, validé par le comptable public. 
- autoriser le Président à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans 
la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. 
- autoriser le Président ou son représentant délégué à signer tout document permettant 
l'application de la présente délibération. 

 
Monsieur le Président met au vote. 
 
Le Comité après avoir délibéré  
Nombre d’inscrits : 43 
Nombre de votants : 38 
Suffrage exprimé : 38 
Pour : 38 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
VALIDE les propositions suivantes : 

 
- adopte la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le 
Budget principal du SMTD, à compter du 1er janvier 2024. 
 
- conserve un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024. 
 
- approuve la mise à jour de la délibération n° SMTD-23-3-3-5 du 22 mars 2023 en précisant 
les durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature, les autres 
durées d'amortissement, correspondant effectivement aux durées habituelles 
d'utilisation, restant inchangées. 
 
- calcule l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata temporis 
pour les biens acquis au 1er janvier 2024. 

 
- aménage la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux, pour 
les subventions d'équipement versées et les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont 
le coût unitaire est inférieur au seuil de 1 500,00 € TTC, ces biens de faible valeur étant 
amortis en une annuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition. 
 
- approuve le règlement budgétaire et financier, ci annexé, validé par le comptable public. 
 
- autorise le Président à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de 
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections. 
 
- autorise le Président ou son représentant délégué à signer tout document permettant 
l'application de la présente délibération. 

 
Fait et délibéré en séance 
 

Le Président,      Le Secrétaire de séance, 
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Claude HEGO                     Jacques LECLERCQ 


